
 
 
 
 
 
 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers généraux, 

 

Par la présente, nous avons l’avantage de vous convoquer à la prochaine séance extraordinaire 

du Conseil général de Val-de-Travers, fixée au 

 

lundi 27 septembre 2010, à 20h00 
à Travers, salle de l’Annexe 

 
avec l’ordre du jour suivant : 
 
1. Appel 
2. Correspondance 
3. Procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 juin 2010 
4. Nomination d'un membre à la commission de gestion et des finances, suite à la démission 

de Mme Christelle Gertsch Macuglia 
5. Acceptation d’un don de « La goutte de lait » par les descendantes de feu Mme Lucette 

Lebet 
6. Prolongation du délai de traitement de la motion du groupe Les Verts : « Pour la création 

d’une société intercommunale pour l’exploitation de l’énergie éolienne neuchâteloise » 
7. Délégation au Conseil communal de la compétence d'acquérir des immeubles par voie 

d'enchères publiques 
8. Crédit de fr. 490'000.-- pour l'étude des ressources en eau, l'amélioration des systèmes de 

traitement et d’alarme du réseau d’eau potable  
9. Crédit de fr. 330'000.-- pour l'acquisition d'une nouvelle ambulance 
10. Crédit de fr. 374'000.-- pour compléter l’équipement en conteneurs enterrés, et modification 

du Règlement relatif à la gestion des déchets 
11. Crédit de fr. 60'000.-- pour le remplacement de la couche d’étanchéité de la toiture de la 

salle Fleurisia 
12. Diverses transactions immobilières 
13. Motions et propositions  
14. Communications du Conseil communal 
15. Interpellations et questions 
 

Dans l’attente de cette prochaine séance, nous vous présentons, Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers généraux, l’assurance de notre parfaite 

considération. 

 
Val-de-Travers, le 7 septembre 2010 

 CONSEIL COMMUNAL 
Annexes: - Procès-verbal de la séance du 21 juin 2010 

- Rapports et arrêtés relatifs aux points de l'ordre du jour 
- Pages à insérer dans l'annuaire officiel, dont les dates 2011 des séances 
- Mémento statistique 2010 

Chancellerie communale 

Le Conseil communal 

Téléphone 032 886 43 00 
Tél. direct 032 886 43 90 
Télécopie 032 886 43 69 

Courriel Chancellerie.VDT@ne.ch 

 
 

Aux membres du Conseil 

général de Val-de-Travers 


